
Cette délibération peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délai de deux mois à
compter de la présente notification

République française
DEPARTEMENT de L'ORNE

COMMUNE DE TOURNAI SUR DIVE

Séanc e du v endr edi 20 mar s 2026
Membr es 
en exer c ic e : 11
Pr ésents :  9
V otants : 10

Sec r étair e de séanc e
:
Sylv ie L EB A R B I ER

Date de la convocation: 16/03/2026

vingt mars deux mille vingt-six à 18 heures 00, l'assemblée
régulièrement convoquée, s'est réunie en séance ordinaire à la
Mairie, sous la présidence de Xavier SCHNEIDER

Pr ésents : Xavier SCHNEIDER, Stéphane GUILLOUARD,
Annick SIMAO, Dominique GIBOURDEL, Sylvie LEBARBIER,
Catherine LEMOIGNE, Vincent GODET, Eric BAGGENSTOS,
Fernande FAMECHON
Pr ésent non-v otant:
R epr ésentés: Mickaël NOGRÉ représenté par Sylvie
LEBARBIER
Exc usés: Bertrand HERMELINE

O bj et :  D élégués A G ED I
D E_ 010_ 2026

V u le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L .5211-7  ;V u les statuts
du Syndicat Mixte AGEDI, et notamment les dispositions relatives à la composition de l’Assemblée
Spéciale ;

Considér ant que chaque membre adhérent du Syndicat Mixte AGEDI doit désigner un
représentant ainsi qu’un suppléant appelés à siéger au sein de l’Assemblée Spéciale ;

Considér ant qu’à la suite du renouvellement du conseil municipal, il convient de procéder à la
désignation des représentants de la commune de Tournai-sur-Dive au sein de l’Assemblée
Spéciale du Syndicat Mixte AGEDI ;Monsieur le Maire expose que, du fait de l’adhésion de la
commune au Syndicat Mixte AGEDI, le conseil municipal doit désigner un représentant titulaire et
un représentant suppléant afin de permettre à la commune de participer aux réunions de
l’Assemblée Spéciale, notamment pour prendre part à la désignation des membres du Comité
Syndical et aux débats portant sur les orientations du Syndicat.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

1. D ÉSI G NE en qualité de représentant titulair e : M. Mic kaël NO G R É
2. D ÉSI G NE en qualité de représentant suppléant : Mme D ominique G I B O U R D EL
3. PR ÉCI SE que ces représentants exerceront leur mandat pour la durée du mandat en cours.
4. Monsieur le Maire à notifier la présente délibération au Syndicat Mixte AGEDI et à accomplir

les formalités nécessaires à sa transmission au contrôle de légalité.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Le Maire
Xavier SCHNEIDER
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